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Guide d’utilisation de l’outil de ticketing « REDMINE DCC » 

 

Présentation de l’outil 

Dans le cadre du programme de dépistage organisé du cancer colorectal, les échanges d’informations entre les 

laboratoires et le CRCDC s’effectuent au travers d’un outil de ticketing.  

Chaque CRCDC a un accès dédié aux tickets qui lui sont assignés (émission et réception) et ne peut ni voir, ni interagir 

avec les tickets des autres centres. 

Seuls les agents gestionnaires CERBA, qui gèrent les échanges pour le compte des deux laboratoires, ont l’accès à 

l’ensemble des tickets. 

L’utilisation de cet outil de ticketing est présentée ci-après : 

 

1 – Connexion : 
 
Lien URL en HttpS  : https://redminedcc.lab-cerba.com/redmine/ 
 

  
 
Renseigner Identifiant/Mot de passe 
 
2 – Sélectionner le projet :  
 

 
 
NB : La création d’un favori dans le navigateur sur une page permettra l’ouverture automatique de la page choisie 
après connexion 
 
Exemple : la création d’un favori à partir de l’écran ci-dessous générera un lien vers :  
 
 https://redminedcc.lab-cerba.com/redmine/projects/sgdcc01-suivi-sg-odlc01-dpt-01 
 

https://redminedcc.lab-cerba.com/redmine/
https://redminedcc.lab-cerba.com/redmine/projects/sgdcc01-suivi-sg-odlc01-dpt-01
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3 – Nouvelle demande (à partir du menu «  Nouvelle demande ») : 
 

➢ Sélectionner le type de demande (Tracker)  
➢ Renseigner le sujet (préconisé pour recherche et identification) 
➢ IMPORTANT : Assigné la demande selon le suffixe du tracker 

 

 
 

➢ En fonction du type de demande le formulaire présenté présentera les informations nécessaires  à sa  
qualification (num dossier / num invitation / nom patient / prenom patient / ….) avec possibilité de 
joindre un fichier si nécessaire 
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➢ Renseigner les nouveaux éléments dans le champ « Description » :  
 
 

 
 
Exemple :  
 

 
 
 
Le système valide la création de la demande (si problème sur contrôle d’un champ : message d’alerte) 
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Si ok :  
 

 
 
 
4 – Accès au suivi des demandes : 
 
Peut se faire à partir :  
 

➢ Du menu « Projet » vues  « Apercu » / « Activité » / « Demandes »  
 

               
 

Aperçu :         Activité :  
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Demandes : avec filtres et rapports personnalisés (par sauvegarde du filtre) 
 

 
 
 

➢ Menu « Ma page »  
 

 
 
 
5 – Aide divers 
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6 – Gestion des dossiers/tickets 
 
En cas d’absence d’étiquette d’identification de la personne sur la FID et sur le tube : le prélèvement n’est pas traité. 

En cas d’absence d’identification d’un médecin sur la FID ou de mauvaise identification de ce médecin, les résultats 

seront envoyés à la personne et au CRCDC qui se charge de contacter le patient  

En cas de dossier mal orienté : personne inconnue dans le fichier du CRCDC et/ou ne résidant pas (sans résidence 

principale) dans la zone de compétence du CRCDC : le CRCDC initialement destinataire (à tort) de ce type de dossier 

cherche à identifier le CRCDC compétent et adresse le numéro de dossier correspondant à DemCerbaDCC@lab-

cerba.com en demandant que ce dossier soit orienté vers le CRCDC concerné. 

Le laboratoire CERBA corrige les informations en cas d’erreur (au besoin en contactant la personne concernée) et 

adresse in fine le dossier au CRCDC compétent. Le laboratoire CERBA confirme auprès du CRCDC initialement récepteur 

du dossier le nouvel adressage et collige les dossiers orphelins pour lesquels aucun CRCDC compétent n’a pu être 

identifié (à des fins de suivi et d’examen régulier au niveau national). Après confirmation par le laboratoire CERBA de 

l’adressage du dossier vers le nouveau CRCDC celui initialement destinataire peut effacer le dossier ; cette opération 

est tracée.  

S’il s’agit d’un dossier sans étiquette et que la personne a bien sa résidence principale dans le département couvert 

par le CRCDC, il crée le dossier correspondant à « cette personne » dans sa base de données. 

En cas d’absence d’identification d’un médecin sur la fiche ou de mauvaise identification de ce médecin, les résultats 

seront accessibles au médecin coordonnateur du CRCDC, à charge pour lui, en cas de test positif, de contacter la 

personne et de l’engager à consulter un médecin. Si le laboratoire CERBA obtient l’identification du médecin et corrige 

le dossier, un courrier de résultat sera adressé au médecin et le CRCDC en sera informée. 

 


